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Les zones B3 sont les zones soumises à prescription concernée par un aléa mouvement de 
terrain modéré à faible ou nul et par un aléa inondation faible ou nul. 

Les zones rB3 sont les zones soumises à prescription concernée par un aléa mouvement de 
terrain modéré à faible ou nul et par un aléa inondation résiduel moyen. 

Le règlement de ces 2 zones est basé sur les mêmes interdictions, autorisations et 
prescriptions qui sont détaillées ci-
zones B3 et rB3 et certaines plus spécifiques à un aléa inondation ou mouvement de terrain 

-secteurs. 

Cote de référence 
-dessus du terrain naturel en 

zone B3 et rB3. Des études appropriées pourront définir la côte de référence à la parcelle. 

 

De façon générale, sont interdits toute construction et aménagement restreignant 
significativement le libre écoulement des eaux et les champs d'inondation.  Et notamment : 

Travaux et aménagements : 

 

 l
tents et concernant 

notamment des pestes végétales et des remises en terre agricole de friches. Tout 
déboisement ou défrichement sera interdit en période cyclonique. 

Constructions et ouvrages : 

Dans les zones B3 soumis à un aléa inondation non nul et les zones rB3 

 l
industrielles ou commerciales, situées au-dessous de la cote de référence. 

Activités de loisirs : 

Dans les zones B3 soumis à un aléa inondation non nul et les zones rB3 

 c  
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Clôtures et plantations : 

Dans les zones B3 soumis à un aléa inondation non nul et les zones rB3 

 les clôtures pleines (murets, murs, etc.) 

Stockage de produits et de matériaux : 

Dans les zones B3 soumis à un aléa inondation non nul et les zones rB3 

 le stockage au-dessous de la cote de référence de produits dangereux ou polluants 
 ; 

 le stockage de matériaux ou de produits flottants au-dessous de la côte de référence 
et dans les locaux non clos (pneus, bois et meubles, automobiles et produits de 

 

 

Travaux et aménagements  

(Sous 
nouveau risque et de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées et la vulnérabilité 
des biens et activités existants) : 

 

 les travaux, ouvrages et aménagements destinés à réduire les conséquences des 
différents risques recensés (travaux de protections de berges, murs de 

aménagées et sous réserve de mener une étude technique préalable qui précisera 
 ; 

 les carrières dans le respect des réglementations en vigueur (législation carrières) et 
tion des 

risques ; 

 les activités et utilisations agricoles traditionnelles (parcs, cultures, prairies de 

 ; 

 l
crues torrentielles) que les arbres soient régulièrement élagués et que les produits de 

naturelle ; 

 les aménagements liés à la desserte de parcelles à condition de démontrer la non-
 ; 

 les remblais 
cette construction, sous réserve de prise en compte de toutes les dispositions 
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submersion du remblai envisagé) ; 

 les déblais qui constituent une mesure compensatoire ou améliorent l'écoulement ou 

 ; 

 les talus et soutènements justifiées par une étude technique préalable si leur hauteur 
dépasse les 2 m ; 

Stockage de produits et de matériaux : 

 

 t au-dessus de la cote 
éa inondation non nul. 

Constructions et ouvrages : 

 

 l
installations implantées antérieurement à la publication du présent plan, notamment 
les aménagements intérieurs, les traitements et ravalements de façade, les 

à condition que ceux-
(augmentation de 
destination des locaux), ni la sensibilité du bâtiment aux risques naturels. Les travaux 
autorisés devront se faire à volume et emprise au plus égales aux volumes et 
emprises initiaux ; 

 les logements et toutes constructions nouvelles (les extensions et les 
reconstructions). La côte du premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de 

 ;  

 l ion de calage du 
plancher au-dessus  ; 

 l
réserve de calage du plancher au-dessus de la cote de référence e  
inondation non nul ; 

 l  ; 

 les nouvelles ouvertures devront être implantées au-dessus de la cote de référence 
 ; 

 les reconstructions en respectant les règles applicables aux constructions nouvelles ;  

 les annex
plancher au-dessus  ; 

 l ou garages individuels au niveau du terrain naturel et 
situés au-dessus 
réserve de ne pas empêcher le libre écoulement des eaux ; 
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 l de la 
prise en compte des dispositions suivantes: 

 

respecter  

 nement devra veiller à la sécurité des biens et des 

 

  prévu pour faciliter 
le retour à la normale après inondation 

 les parkings souterrains, sous réserve que toutes les dispositions techniques soient 

(surélévation et positionnement des accès, système de pompes de relevage des 

cela une étude préalable permettant de déterminer les conditions de réalisation et 
-

 

 l  sous-sol, sous réserve que toutes les dispositions 

éventuelle inondation (surélévation et positionnement des accès, système de pompes 
er une sécurité totale pour les biens et les 

personnes. Pour cela une étude préalable permettant de déterminer les conditions de 
-16 du code de 

réalisation de cette étude est exigée lors du dépôt du dossier de demande 
 ; 

 les assainissements autonomes autorisés par la législation  possédant : 

 un clapet anti-retour entre la fosse et les drains ; 

 des regards situés au-dessus 
non nul ; 

 d . 

 l
implantés au-dessus  ; 

 
aux activités de pêche sous réserve des règles applicables aux constructions 
nouvelles. 

Clôtures et plantations : 

 

 les clôtures, sous réserve que celles-ci soient ajourées de façon à assurer une 
. 
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Activités de loisirs : 

rB3 

 l  ; 

 les espaces verts, sous réserve que toutes les dispositions techniques relatives à la 
nature du ou des risques soient prises dès la conception. En outre des panneaux 

sur les risques destinés au public seront apposés ; 

 les équipements légers de loisir et de plein air (kiosques, sanitaires publics secs), les 
installations à vocation sportive et les aménagements associés sans occupation 
permanente sous réserve de la réali

naturels et indiquant les mesures de prévention et de sauvegarde à respecter (par 

du dépôt du permis de construire une attestation établie par un architecte ou un 
expert agréé sera exigée en application de -16 du code de 

 

Infrastructures publiques et réseaux : 

 

 l au, assainissement, électricité, 

fonctionnement des services publics ou des services destinés au public, notamment 
ier urbain à 

aux risques et en avertisse le public par une signalisation efficace ; 

 les projets d'installation d'unités de production d'énergie renouvelable, sous réserve 
du respect de la prise en compte des prescriptions d'une étude technique préalable 
dont l'objectif est de minimiser l'impact du projet sur les différents aléas ;

 les sta -dessus de la cote de 
référence, si cette implantation correspond à un optimum au regard des critères 
techniques, financiers et réglementaires et sous réserve que toutes les dispositions 
techniques relatives à la nature du ou des risques soient prises dès la conception 
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Tout aménagement ou toute réparation sur les constructions existantes devra être 
réalisé selon les prescriptions suivantes : 

mble des zones B3 et rB3 

 les menuiseries, portes, fenêtres ainsi que tous les vantaux situés au-dessous de la 

soit avec des matériaux convenablement traités ; 

 les revêtements des sols et des murs, les protections thermiques et/ou phoniques 
situés au-dessous de la cote de référence devront être constitués avec des matériaux 

 

 les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) situés au-dessous de la cote de 
référence (sauf alimentation étanche de pompe submersible) devront être dotés de 
dispositifs de mise hors circuit automatique ou rétablis au-dessus de la cote de 

permanente des locaux. La mise hors circuit devra être effective en cas de montée 
des eaux ; 

 les équipements électriques, électroniques, micromécaniques, les brûleurs de 
chaudières et les appareils électroménagers devront être placés au-dessus de la cote 
de référence (ou mis en place dans des locaux étanches et résistants) ; 

 les citernes, cuves et fosses devront être enterrées ou lestées ou surélevées pour 
-dessus de 

la cote de référence. Les évents devront être situés au moins un mètre au-dessus de 
la cote de référence ; 

 d
anticorrosifs seront utilisés pour toute partie de construction située au-dessous de la 
cote de référence. 

Les constructions et activités futures devront être réalisées selon les prescriptions 
suivantes : 

 

 les parties de constructions ou installations situées au-dessous de la cote de 
référence doivent être réalisées avec des m  

 les planchers et structures et les cuvelages éventuels, doivent être dimensionnés 
pour résister à la pression hydrostatique ; 

 les menuiseries, portes, fenêtres ainsi que tous les vantaux situés au-dessous de la 
cote de référe
soit avec des matériaux convenablement traités ; 

 les revêtements des sols et des murs, les protections thermiques et/ou phoniques 
situés au-dessous de la cote de référence devront être constitués avec des matériaux 
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 les citernes, cuves et fosses devront être enterrées ou lestées ou surélevées pour 
-dessus de 

la cote de référence. Les évents devront être situés au moins un mètre au-dessus de 
la cote de référence ; 

 les réseaux de toute nature situés au-dessous de la cote de référence devront être 

protection thermique hydrophobe ; 

 les réseaux électriques situés au-dessous de la cote de référence (sauf alimentation 
étanche de pompe submersible) doivent être dotés de dispositifs de mise hors 
circuit ; 

 t s et électroniques, 

remplissage des cuves doit être situé au-dessus de la cote de référence. Les évents 
devront être situés au moins un mètre au-dessus de la cote de référence. 

 

 


